




































Conseil d’administration 
14 décembre 2017 

Ordre du jour : 
1. Informations 

2. Procès-verbaux 
3. Prospective et moyens 
4. Ressources humaines 

5. Recherche 
6. Affaires générales et statutaires 
7. Enseignement et vie étudiante 

8. Décisions du Président prises par délégation du CA 
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Ajout à l’ordre du jour 

Ajout du point 3.0  
Rectification de l’annexe 6 du Budget Rectificatif (BR) 2017 

Université d’Angers 2 
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1. Informations 

1.1 Retour sur les évaluations des Ecoles Universitaires de Recherche (EUR) 
1.2 Retour sur l’évaluation du projet Thélème 

1.3 Rapprochement avec Le Mans Université : lancement AMO 

Université d’Angers 3 
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EUR: Vague 1 | chiffres 

Université d’Angers 4 

195 dossiers  
191 évalués 
111 notés 28 notés A +  

        83 notés A 
 29 Sélectionnées  

28 EUR A+  
1EUR A 

 
Enveloppe attribuée 
216 M € et 148 M€ 
 dotation NC des 

Labex 
• 55 % des EUR multidisciplinaires  
• 65 % des EUR dans un périmètre 

IDEX I-Site 
• 45 % adossées à un labex 
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EUR: Vague 1 | chiffres 

Université d’Angers 5 

28 notés A + | 83 notés A 
29 EUR sélectionnées 

 

2 EUR UBL notées A+  
ISblue (mer) |UBO-UBS 

IA-GS (acoustique) | LMU 

2 EUR UBL notées A 
Lumomat- U Angers  
Comischool-Rennes   
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EUR: Vague 1 |analyse 

- Un bon équilibre entre champs disciplinaires (?) 
 

- Manque de maturité de certains projets 
• Besoin d’une incubation /site 
 

- Manque de rupture pédagogique et scientifique  
• « pas assez projetés dans l’avenir, trop traditionnels, manque d’audace » 

 

- Une politique des langues « sous développée »   
•  « la première langue de scolarité est de nos jours, majoritairement, l’anglais". 

 

- Méthodologie d’autoévaluation et suivi qualité insuffisants 
 

- Plafonner les demandes de financement lors de la vague 2.. 
Université d’Angers 6 
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LUMOMAT 

- Programme unique en France  
- Forte implication des 3 universités/CNRS 
- Thématique ciblée, visible et excellente 
- Fort potentiel d’insertion des docteurs dans un secteur 
économique en pleine évolution et demandeur  

 
- Renforcer l’attractivité internationale  
- Elargir le périmètre géographique (ie Rennes)  
- Elargir la thématique 
 Université d’Angers 7 
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GenHSee 

 
- Forte intégration du projet dans le territoire  
- Forte implication de l’INRA/UA/ACO 

 
 
-  Innovation insuffisante au regard des actions actuelles du consortium 
-  Valorisation des atouts différentiants et prometteurs 

• métagenomics, phénotypage HD, … 
- Faisabilité d’une offre Master entièrement en anglais 
- Déstabilisation de l’offre actuelle -Master déjà reconnu-  
- Temps recherche du programme Master 
- Potentiel d’insertion des docteurs dans le secteur économique ciblé. 
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TFT 

 
- Reconnaissance nationale et internationale de la formation supérieure 

en tourisme à Angers 
- Bon exemple de projet multidisciplinaire  
- Excellents résultats du Master  

 
 

- Visibilité en recherche 
- Attentes et demandes du secteur socio économique au niveau Ph D  
- Possibilités de recrutement des étudiants en D 
- Articulation avec les formations Master existantes 
- Place de la recherche dans le parcours Master 
  

 Université d’Angers 9 
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Evaluation Thélème 

- Appréciation générale  
Très bon projet, riche (entrées pédagogiques multiples, orientation, numérique, approche 
compétences...), appuyé sur des dimensions que l'on ne retrouve pas toujours dans les 
propositions NCU (tutorats étudiants très mobilisés, passerelles Bac‐3/Bac+3...).  

Le projet s'appuie sur des réalisations antérieures, pour certaines de notoriété nationale 
(Pluripass) qui permettent d'affiner le projet, mais aussi de mieux le penser en termes de 
conduite du changement dans l'institution.  

Les équipes des 2 universités semblent mobilisées, dans leurs différentes composantes.  
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Evaluation Thélème 

- Le dispositif d'évaluation de l'expérimentation est riche et repose sur des bases 
scientifiques solides. Les processus progressifs et les ingrédients de l'essaimage (ex., 
formation) sont bien identifiés et reposent sur des expériences passées.  

 

- Le projet est bien pensé pour pouvoir être efficacement mené : une gouvernance 
ouverte, une dynamique RH réfléchie qui allie investissement des équipes permanentes 
déjà en poste dans leur diversité (EC, BIATSS...) et nouveaux recrutements (intégration 
dans l'équipe opérationnelle du projet NCU de membres permanents des deux 
universités remplacés pendant le temps du projet par des Ater, par exemple, pour les 
EC...).  
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Evaluation Thélème 

- Recommandations : 
 Bien mesurer la cohérence du projet avec le potentiel et l'existant (taille des services 

d'appui, ampleur des actions existantes).  
 Préciser le rôle et la place du « comité miroir » au niveau de la gouvernance du projet.  
 Préciser l'ensemble des rubriques du budget et corriger les incohérences.  
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AMO: ETUDE D’OPPORTUNITE ET DE FAISABILITE POUR DETERMINER UN PROJET DE 

RAPPROCHEMENT  
UNIVERSITE D’ANGERS - UNIVERSITE DU MANS 

 

Phase 1 (janvier 2018) : Analyse de l’existant et de l’environnement des 2 entités 
Objectivation des enjeux du projet 
Analyse du contexte du projet (COMUE , réglementation…) 
Défis du projet : plus-value du rapprochement, originalité et positionnement « concurrentiel » 
national et international, caractère structurant, articulation avec des projets PIA. 
 
Phase 2 (février 2018) : Elaboration de dossiers d’opportunité et de faisabilité par 
domaine  
Analyse des opportunités et faisabilités par domaine qui doivent permettre de déterminer les 
intérêts majeurs du rapprochement 
Les 7 domaines retenus sont les suivants : 
- Offre de formation 
- Recherche et valorisation 
- Vie des personnels 
- Vie étudiante 
- Relations internationales 
- Patrimoine et projets immobiliers 
- Organisation 

 
Université d’Angers 13 
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AMO: ETUDE D’OPPORTUNITE ET DE FAISABILITE POUR DETERMINER UN PROJET DE 

RAPPROCHEMENT  
UNIVERSITE D’ANGERS - UNIVERSITE DU MANS 

 
Phase 3 (mars 2018) : Elaboration de scenarii 
Les scenarii doivent comprendre : 
- Une analyse et une synthèse des travaux d’état des lieux 
- Une analyse et une synthèse des opportunités et faisabilités par domaine 
- Une analyse d’opportunité et de faisabilité des modalités de mise en œuvre du 
rapprochement d’un point de vue organisationnel et institutionnel 
- Des préconisations de mise en œuvre : calendrier, méthode, concertation,... 

 

Université d’Angers 14 
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2. Procès-verbaux 

2.1 Procès-verbal du CA du 28 septembre 2017 – VOTE 

2.2 Procès-verbal du CA du 26 octobre 2017 - VOTE 

Université d’Angers 15 
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3. Prospective et moyens 

3.0 Rectification annexe 6 BR 2017 - VOTE 
3.1 Architecture budgétaire 2018 – VOTE 

3.2 Inscription du projet Thélème en recettes fléchées – VOTE 
3.3 Budget initial 2018 – VOTE 

3.4 Demandes de subvention des associations – VOTE 
3.5 Cotisation Anjou Inter Langues – VOTE 

3.6 CPER 2015/2020 : dossier d’expertise ISTIA+ - VOTE 

Université d’Angers 16 



3.0 Rectification annexe 6 BR 2017 

A la demande du Rectorat : rectification de l’annexe 6 du BR 2017 sans incidence sur le résultat 
Modification du périmètre des charges de personnel suivant M9  
Le versement de transport (6331) et les allocations logement (6332) relèvent désormais des charges de fonctionnement et non de 
personnel  

Personnel :-1 553 999 € 
Fonctionnement :+1 553 999 € 

POUR VOTE 
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3.1 Architecture budgétaire 2018 

Budget unique dit « agrégé » 
 
 

 Budget principal   Service d’Activités   
     Industrielles et Commerciales  
       SAIC 
 
Elle comprend les Centres de Responsabilité Budgétaire CRB et les 
Services Opérationnels SO (niveau sur lequel porte la 
programmation et l’exécution des dépenses et des recettes) 
 
POUR VOTE 
 
Université d’Angers 18 
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3.2 Inscription du projet Thélème en 
recettes fléchées 

Inscription du projet Thélème en recettes fléchées 
  
CRB 934 Projets transversaux 
 
SO 93460 
 
POUR VOTE 

Université d’Angers 19 



3.3 BUDGET INITIAL 2018 

Adopté à l’unanimité par la commission du budget du 06 
décembre 2017 



TABLEAU 1 : LES EMPLOIS 
(A) (B) ( C ) = (A) + (B)

Catégories 
d'emplois

Titulaires 710,0                          

CDI 5,0                              

Non permanents CDD 351,0                          

1 066,0                        

-                                 

Titulaires 489,0                          

CDI 116,0                          

Non permanents CDD 178,0                          

783,0                          

(1)                        1 849,0   

 Plafond global des 
emplois voté par le CA 

** 

(3)

Emplois sous plafond Etat * Emplois financés hors SCSP
Global

Nature des emplois En ETPT En ETPT

Enseignants, 
enseignants-
chercheurs, 
chercheurs

Permanents
                                                                         710   

                                                                              5   

                                                                         225                                                                            126   

S/total EC                                                    935,0                                                      131,0   

Elèves fonctionnaires stagiaires des écoles 
nationales supérieures (ENS)

BIATSS 
(personnels de 
bibliothèques, 

ingénieurs, 
administratifs, 

techniques et de 
service)

Permanents
                                                                         489   

                                                   116,0   

                                                                            21                                                      157,0   

S/total Biatss                                                    510,0                                                      273,0   

Totaux                                                  1 445,0                                                      404,0   

  

 Rappel du plafond des emplois fixé par l'Etat                                                  1 559,0   

Rappel du plafond des emplois  fixés par l’ETAT 2017 1 562 

1 794 

2017 

+ 55 +55 



TABLEAU 1 : LES EMPLOIS 

Variations des emplois entre BR 2017 et BI 2018 

 

 

 

 

 

 

 
campagnes d’emplois 2017 et 2018  

titularisations dans le cadre de la loi de dé précarisation, dite Loi Sauvadet  
extension en année pleine des recrutements de contractuels des campagnes d'emplois 2018  

projets RFI /THELEME/RECHERCHE 

agents rentrant dans le cadre de la loi dite Sauvadet  

recrutements au fil de l'eau  

+ 22 ETPT titulaires (dé précarisation des contractuels)       + 33 ETPT contractuel (projets) 

CATEGORIE D’EMPLOI SOUS PLAFOND ETAT 
 

FINANCES HORS SCSP TOTAL EMPLOI 
 

 
BUDGET 

 
BR 2017 BI 2018 

 
VARIATION 

 
BR 2017 BI 2018 

 
VARIATION 

 
BR 2017 BI 2018 

 
TOTAL 

VARIATION 
 

ENSEIGNANTS / CHERCHEURS 922 935 +13 115 131 +16 1 037 1 066 +29 

BIATSS 494 510 +16 263 273 +10 757 783 +26 

TOTAL 1 416 1 445 +29 378 404 +26 1 794 1 849 +55 

+ 22 ETPT titulaires (dé précarisation des contractuels) + 33 ETPT contractuel (projets) 



TABLEAU 2: AUTORISATIONS BUDGETAIRES 

• Une variation des AE de + 6 075 807 € :  
• 3 550 985 € de MS  
• -273 423 € de Fonctionnement (engagement des marchés en pluri annualité en 2017 donc écart entre AE et CP) 
• 2 798 245 € d’investissement (projets structurants + reprogrammation projets 2017 reportés +nouveaux projets recherche) 

 
• Une variation des CP de + 9 923 696 € : 
• 3 550 985 € de MS 
• 3 344 644 € de Fonctionnement (tranche annuel des CP et paiement des conventions de reversement) 
• 3 028 067 € en lien avec les AE 

 
• Une variation des Recettes de +3 959 854 € :  
•  dont  + 2 169 857  € dotation  Etat 

 
• SOLDE BUDGETAIRE  NEGATIF :  3 619 468 €  

 BR 2017  Budget initial
(d) 

AE CP AE CP  Montants  Montants 
Personnel 120 137 239     120 137 239     123 688 224     123 688 224     150 261 981     152 869 417     Recettes globalisées

dont contributions employeur au CAS Pension 33 713 762       33 713 762       34 178 806       34 178 806       121 425 663     123 595 520     Subvention pour charges de service public
3 451 323         3 377 386         Autres financements de l'Etat

-                      -                      Fiscalité affectée
Fonctionnement et intervention 26 297 028       24 299 980       26 023 605       27 644 624       11 109 828       13 555 423       Autres financements publics

14 275 167       12 341 088       Recettes propres

2 474 322         3 826 740         Recettes fléchées **
-                      -                      Financements de l'Etat fléchés

Investissement 6 375 338         5 954 710         9 173 583         8 982 777         2 141 339         3 801 740         Autres financements publics fléchés
332 983            25 000             Recettes propres fléchées

Enveloppes* destinées à des contrats de recherche -                      -                      -                      -                      
Personnel -                      -                      -                      -                      

Fonctionnement -                      -                      -                      -                      
Investissement -                      -                      -                      -                      

TOTAL DES DÉPENSES 152 809 605     150 391 929     158 885 412     160 315 625     152 736 303     156 696 157     TOTAL DES RECETTES

Solde budgétaire (excédent) 2 344 374         -                      -                      3 619 468         Solde budgétaire (déficit)

Recettes

BR 2017 Budget initial
(a)

Dépenses



TABLEAU 4: EQUILIBRE FINANCIER 

Opérations pour et en compte de Tiers : 2 801 600 € 
• 301 600 €: aide à la mobilité internationale (AMI) 
• 1 400 000 €: sécurité sociale étudiante 
• 1 100 000 €: TVA 
Variation de trésorerie : - 3 619 468 € = 686 796 €+ 2 932 672 € (prélèvement FDR) 
Recettes budgétaires – Produits = - 686 796 € 
Avance trésorerie UA sur RFI de 1 545 000 € + Avance de trésorerie UA sur convention Recherche de 1 587 000 € - avance de trésorerie des collectivités  
sur PPI de 2 383 000 € 

 

 BR 2017  Budget initial
(a)  BR 2017  Budget initial

(d) 

Solde budgétaire (déficit) * (D2) -                          3 619 468            2 344 374            -                          Solde budgétaire (excédent) * (D1)
dont solde budgétaire budget principal -                         2 876 963            2 977 116            -                         dont solde budgétaire budget principal
dont solde budgétaire budget du SAIC 632 742               742 505               -                         -                         dont solde budgétaire budget du SAIC

dont solde budgétaire FU dont solde budgétaire FU
dont solde budgétaire BAI dont solde budgétaire BAI

dont solde budgétaire SIE dont solde budgétaire SIE

Remboursements d'emprunts (capital) ;
Nouveaux prêts (capital) ;

Dépôts et cautionnements (b1)

Nouveaux emprunts (capital) ;
Remboursements de prêts (capital) ;
Dépôts et cautionnements (b2)

Opérations au nom et pour le compte de tiers **
(décaissements de l’exercice) (c1)

2 328 454            2 801 600            2 403 600            2 801 600            Opérations au nom et pour le compte de tiers **
(encaissements de l’exercice) (c2)

Autres décaissements sur comptes de tiers
(non budgétaires) (e1)

Autres encaissements sur comptes de tiers
(non budgétaires) (e2)

Sous-total des opérations ayant un impact négatif sur la 
trésorerie de l'organisme (1= D2+b1+c1+e1) 2 328 454            6 421 068            et 4 747 974            2 801 600            Sous-total des opérations ayant un impact positif 

sur la trésorerie de l'organisme (2=D1+b2+c2+e2)

Variation de trésorerie (I) 2 419 520            -                          ou -                          3 619 468            Variation de trésorerie (II)

dont Abondement de la trésorerie fléchée *** (a1) ou 265 128               2 173 871            dont Prélèvement sur la trésorerie fléchée  *** (a2)

dont Abondement sur la trésorerie non fléchée (d1) 2 684 648            ou 1 445 597            dont Prélèvement sur la trésorerie non fléchée (d2)

TOTAL DES BESOINS (1 + I) 4 747 974            6 421 068            et 4 747 974            6 421 068            TOTAL DES FINANCEMENTS (2 + II)

Besoins (utilisation des financements) Financements (couverture des besoins)



TABLEAU 6: SITUATION PATRIMONIALE 
 
 
 
 
 
 
 
 

• Masse salariale : + 3  469 122 € par rapport au BR 2017 (122 052 362 € -118 583 240 €): en comptabilité générale, les remboursements des frais de transport et logement correspondent à des charges de 
fonctionnement, ce qui justifie l’écart entre dépenses de personnel en comptabilité budgétaire et comptabilité générale. 

• Fonctionnement : + 3 519 091 € par rapport au BR 2017 (38 623 070 € - 35 103 979€): hausse dépenses des projets fléchés/reprogrammation d’opérations de 2017/augmentations charges 
fonctionnement nouvelles structures/augmentation des dépenses de fonctionnement des composantes/augmentation des remboursements frais transport et logement. 

• Investissement : 8 982 777 € (tranche annuelle des PPI/Investissement UFR et services communs/achat de matériel recherche/équipement convention région/parcours santé/finalisation CPER numérique, 
projets actés en CIPI et CPN) 

• Produits : + 5 298 998 € (augmentation SCSP/conventions de recherche/RFI) 

• Ressources : + 969 491 € (collectivités/CPER) 

• Prélèvement Fond de roulement :  - 2 932 672 € 

CHARGES MONTANT PRODUITS MONTANT 

Personnel 122 052 362 Subventions de l’ETAT  
(SCSP et autres subventions ETAT) 124 571 064 

 
Fonctionnement 

 
38 623 070 

Autres Subventions 15 653 655 

Autres Produits 20 474 009 

TOTAL DES CHARGES  160 675 432 TOTAL DES PRODUITS 160 698 728 

Résultat prévisionnel : bénéfice 23 296 

 
TOTAL INVESTISSEMENT 

 
8 982 777 

CAF 1 623 296 

AUTRES RESSOURCES 4 426 809 

PRELEVEMENT FOND DE ROULEMENT = 2 932 672 



TABLEAU 9: OPERATIONS PLURIANNUELLES 

• RFI : 4 127 K€ AE et  5 584 k€ CP développement du volet international et paiement solde conventions de reversement  

• THELEME :  616 K€ AE et 616 K€ CP première année de projet, reprogrammation à venir  

• ERASMUS : projet en cours de finalisation 

• Contrats de Recherche : 7 361 K € AE/CP  poursuite projets investissement CPER 

• PPI (DDN/DPI) : 865 K € PPI DDN financés par UA en 2018  (renouvellement poste/finalisation action CPER/Sécurisation stockage/Nouveaux projets) -1 42 K€ AE  1 374 K€ CP pour la DPI (projet en 
phase d’études: travaux prévus pour 2019) 

Prévision d‘Autorisations d‘Engagement (AE) et de Crédits de Paiement (CP) 

AE
ouvertes

au titre des 
années 

antérieures

AE 
consommées au 
titre des années 

antérieures

AE
reportées ou 

reprogrammées
en année n

AE nouvelles 
ouvertes en 

année n

Total des AE ouvertes 
pour l'année n

CP
ouverts

au titre des 
années 

antérieures

CP consommés
au titre des 

années 
antérieures

CP
reportés ou 

reprogrammés
en année n

CP nouveaux 
ouverts en
année n

Total des CP
ouverts pour

l'année n

Restes à 
engager en fin 

d'année n
(AE)

Restes à payer sur 
AE consommées
en fin d'année n

(CP)

(1) (2) (3) (4)<=(2)-(3) (5) (6) = (4)+(5) (7) (8) (9)<=(7-8) (10) (11)=(9)+(10) (12)=(1)-(3)-(6) (13)=(3)+(6)-(8)-(11)

PFIPPIDDN : DDN PPI Etablissement 2 774 355            1 688 872       1 548 872       140 000               725 000          865 000                 1 688 872       1 548 872       140 000          725 000          865 000          360 483          -                         
PFIPPIDPI : REHABILITATION SCIENCES CPER:REHABSCI 1 000 000            -                  -                  -                       175 000          175 000                 -                  -                  -                  140 000          140 000          825 000          35 000                  
PFIPPIDPI : PPIRL902
Reconversion locaux lettres
CPER PPIRL902 6 000 000            92 871           92 871           -                       13 000           13 000                   38 871           38 871           -                  67 000           67 000           5 894 129       -                         
PFIPPIDPI : REHABILITATION MEDECINE
CPER:REHABSAN 10 267 000          4 253 892       4 253 892       -                       700 000          700 000                 4 169 353       4 169 353       -                  700 000          700 000          5 313 108       84 539                  
PFIPPIDPI : REHABILITATION
CPER:CISPEO 1 019 248            1 019 248       1 019 248       -                       -                  -                         855 732          855 732          -                  163 516          163 516          -                  -                         
PFIPPIDPI : DATA CENTER
CPER 1 430 000            65 316           65 316           -                       169 684          169 684                 47 292           25 176           22 116           94 708           116 824          1 195 000       93 000                  
PFIPPIDPI : EXTENSION PASSERELLE
CPER:EXTPASRL 3 000 000            42 977           42 977           -                       367 023          367 023                 31 145           16 439           14 706           171 855          186 561          2 590 000       207 000                 

Total Programmes Pluriannuels d'Investissement 25 490 603          7 163 176       7 023 176       140 000               2 149 707       2 289 707              6 831 265       6 654 443       176 822          2 062 079       2 238 901       16 177 720     419 539                 
PFIRECCPER : CPER 3 599 610            1 870 807       1 870 807       -                       1 245 500       1 245 500              1 870 807       1 870 807       -                  1 245 500       1 245 500       483 303          -                         
PFIRECHREG : Projets Region 
 8 952 595            5 369 282       5 369 282       -                       2 090 206       2 090 206              5 369 282       5 369 282       -                  2 090 206       2 090 206       1 493 107       -                         
PFIRECHANR : Projets ANR 
 3 179 212            1 758 621       1 758 621       -                       1 002 188       1 002 188              1 758 621       1 758 621       -                  1 002 188       1 002 188       418 403          -                         
PFIRECAUTR : Autres contrats recherche 11 562 606          7 617 271       7 617 271       -                       2 471 934       2 471 934              7 617 271       7 617 271       -                  2 471 934       2 471 934       1 473 401       -                         
PFIRECSAIC : Contrats SAIC 1 428 414            864 651          864 651          -                       551 763          551 763                 864 651          864 651          -                  551 763          551 763          12 000           -                         

Total contrats de recherche non fléchées 28 722 437          17 480 632     17 480 632     -                       7 361 591       7 361 591              17 480 632     17 480 632     -                  7 361 591       7 361 591       3 880 214       -                         
PFIRECHRFI : RFI LUMOMAT 3 268 620            2 063 040       2 063 040       -                       759 369          759 369                 1 587 821       1 587 821       -                  1 117 709       1 117 709       446 211          116 879                 
PFIRECHRFI : RFI TOURISME 4 200 000            1 344 159       1 344 159       -                       978 036          978 036                 1 243 061       1 243 061       -                  1 040 636       1 040 636       1 877 805       38 498                  
PFIRECHRFI : RFI VEGETAL 8 642 500            3 565 737       3 565 737       -                       1 518 938       1 518 938              2 095 437       2 095 437       -                  2 471 906       2 471 906       3 557 825       517 332                 
PFIRECHRFI : RFI ELECTRONIQUE 2 892 000            642 290          642 290          -                       870 700          870 700                 531 281          531 281          -                  753 860          753 860          1 379 010       227 849                 
PFIRECHRFI : THELEME 13 289 625          -                       616 500          616 500                 -                  -                  -                  616 500          616 500          12 673 125     -                         

Total des contrats de recherche fléchées 32 292 745          7 615 226       7 615 226       -                       4 743 543       4 743 543              5 457 600       5 457 600       -                  6 000 611       6 000 611       19 933 976     900 558                 

TOTAL Contrats de recherche 61 015 182          25 095 858     25 095 858     -                       12 105 134     12 105 134            22 938 232     22 938 232     -                  13 362 202     13 362 202     23 814 190     900 558                 
-                         -                  -                  -                  -                         

total contrats de formation continue -                      -                  -                  -                       -                  -                         -                  -                  -                  -                  -                  -                  -                         
PFIENSERA :  ERASMUS MUNDUS 2015/2018-RIMUNEUR 695 000              666 254          643 000          23 254                28 746           52 000                   666 254          643 000          23 254           28 746           52 000           -                  -                         
PFIENSERA :  ERASMUS MUNDUS 2016/2019-RIMUNOVE 824 900              448 200          418 900          29 300                376 700          406 000                 448 200          418 900          29 300           376 700          406 000          -                  -                         

Total contrats d'enseignement 1 519 900            1 114 454       1 061 900       52 554                405 446          458 000                 1 114 454       1 061 900       52 554           405 446          458 000          -                  -                         

Total
88 025 685          33 373 488     33 180 934     192 554               14 660 287     14 852 841            30 883 951     30 654 575     229 376          15 829 727     16 059 103     39 991 910     1 320 097              

Ss total personnel
28 178 827          12 371 332     12 348 078     23 254                5 573 682       5 596 936              12 371 331     12 348 077     23 254           5 573 682       5 596 936       10 233 814     1                          

Ss total fonctionnement et intervention

28 971 324          10 940 998     10 911 698     29 300,00            5 060 485       5 089 785              8 783 172       8 753 872       29 300           6 317 553       6 346 853       12 969 840     900 758                 
Ss total investissement

30 875 534          10 061 158     9 921 158       140 000               4 026 120       4 166 120              9 729 448       9 552 626       176 822          3 938 492       4 115 314       16 788 256     419 338                 

Opérations
Montant de 
l'opération

Autorisations d'engagement Crédits de paiement Restes

pour information, répartition des opérations pluriannuelles par enveloppes :



TABLEAU 9: OPERATIONS PLURIANNUELLES 

• RFI : échéances région + FEDER ( paiement lors de la présentation de justificatifs) 

• THELEME : prévision en dépenses =recettes par défaut 

• ERASMUS : fin du projet 

• Contrats de Recherche : modalités encaissements spécifiques de financeurs 

• PPI (DDN/DPI) : 3 900 000 € (paiement solde de CISPEO et réhabilitation médecine) 

Prévision de Recettes (RE) 



ETUDE FONDS DE ROULEMENT MOBILISABLE 

CALCUL PREVISIONNEL FONDS DE ROULEMENT MOBILISABLE 

Fonds de roulement prévisionnel au 31/12/2018 11 823 509 

Provisions 828 842 

Reste à réaliser sur contrats et conventions de recherche 180 000 

Reste à réaliser sur RFI 1 138 376 

Reste à réaliser sur Programmes Pluriannuels d’Investissement 1 970 483 

Excédents relatifs à la formation continue  1 253 355 

Fonds de roulement appartenant à des structures comptables 
autonomes, non mobilisables (ou partiellement seulement) par 
établissement 

0 

FONDS DE ROULEMENT DISPONIBLE 6 452 453 

Réserve Prévisionnelle de financement de la trésorerie 

Montant  prévisionnel du fonds de roulement au 
31/12/2018 11 823 509 

Montant prévisionnel du besoin en fonds de 
roulement   -7 483 851 

Montant prévisionnel de la Trésorerie au 
31/12/2018 19 307 360 

Montant d’une journée de charges de 
fonctionnement décaissables 420 369 

Seuil prudentiel de trésorerie représentant 15 
jours de charges de fonctionnement 
décaissables 

6 305 535 

Montant prévisionnel du fonds de roulement 
mobilisable 6 452  453 

Montant prévisionnel de la trésorerie calculée 
au 31/12/2018 13 936 304 

Montant de la trésorerie calculée au 31/12/2018 
en nombre de jours décaissables 33,15 
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3.4 Demande de subvention des 
associations 

Nom de l’association Objet/ Mission de 
l’association 

Subvention 2017 Demande de subvention 2018 Proposition de 
subvention 2018 

  
Bibliothèque Anglophone 

Activités éducatives 
culturelles, sociales et 
familiales en lien avec la 
pratique de l’anglais 

  
11 500€ 

  
11 500 € 

  
11 500€ 

  
Institut Confucius 

Enseignement du Chinois / 
Conférences, activités 
culturelles / Coopération 
économique 

  
10 000€ 

  
10 000€ 

  
10 000€ 

ASUA (Association Sportive 
de l’Université d’Angers) 

Promouvoir et développer la 
pratique physique compétitive 
et non compétitive  

  
11 000€ 

  
11 250 € 

  
11 000€ 

  
Vox Campus 

Chorale et orchestre 
universitaires 

  
7 500€  

  
8100€ 

  
7 500€ 

Total   40 000€ 40 850€ 40 000€ 

Université d’Angers 29 

POUR VOTE 
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3.5 Cotisation Anjou Inter Langues 

L’association Anjou Inter Langues a pour but de 
dispenser l’enseignement des langues dites « rares ». 
 
Convention approuvée par le CA de novembre 2016, 
renouvelée en novembre 2017 pour 5 ans. 
 
Cotisation 2017/2018 : 16 580,00€ 
 
POUR VOTE 
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3.6 Dossier d’expertise ISTIA+ 

Présentation par M. AMIARD, Vice-président Numérique et Patrimoine 
 
Extension de 1348m² pour regrouper l’ISTIA, l’IMIS et l’ISSBA. 
 
Enveloppe de 5,5M€ : 
• Conseil Régional Pays de la Loire : 3M€ 
• Angers Loire Métropole : 2,5M€ 
 
Calendrier prévisionnel : 
• Lancement des travaux : 1er semestre 2020 
• Mise en service : 1er semestre 2021 
 
POUR VOTE 
Université d’Angers 31 
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4. Ressources humaines 

4.1 Référentiel des équivalences horaires des enseignants et enseignants-
chercheurs 2017/2018 – VOTE 

4.2 Primes d’administration et pour charges administratives 2017/2018 – 
VOTE 

4.3 Primes BIATSS 2018 – VOTE 
4.4 Concours et examens professionnels réservés Sauvadet 2018 - VOTE 
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4.1 RÉFÉRENTIEL NATIONAL DES ÉQUIVALENCES 
HORAIRES 

 
Présentation par M. LE GALL, Vice-président du Conseil d’administration 
Adopté par le comité technique du 23 novembre 2017 (10 votants : 5 pour et 5 
abstentions) 
 

• Arrêté du 31 juillet 2009 
• I- Activités pédagogiques   
  II- Animation, encadrement 
  III- Activités mixtes  
• Le CA établit les principes généraux de répartition des services entre les 

différentes fonctions et les équivalences horaires sous forme d’un 
tableau de conversion 

• Règle de conversion : 1h d’enseignement est égale à  
 1607h/2 = 803,5h/192h = 4,18h soit 4,2h de travail. 

 
 
 

 



4.1 RÉFÉRENTIEL NATIONAL DES ÉQUIVALENCES 
HORAIRES 

 

• Les activités prises en compte dans ce référentiel sont intégrées comme 
temps de travail dans le tableau individuel de service et contribuent à 
l’accomplissement des obligations statutaires d’enseignement.  

• Les heures attribuées au titre du référentiel sont plafonnées et intégrées 
au service de l’enseignant (maximum autorisé de 64h ETD/an pour un 
EC, 128h pour un enseignant 2nd degré, décision CA du 29/09/2011).  

• Pour la recherche, le référentiel est en place depuis le début de l’année 
2017 (vote du CT le 18/11/2016 et CA du 14/12/2016). 
 
 
 
 
 



4.1 Référentiel équivalences horaires–  
Pratiques pédagogiques innovantes 

• Transformation d’1h (CM ou TD) de cours en présentiel en 
distanciel 

   
– Attribution à partir de 6h d’enseignement mis à distance sur moodle (livre ou 

leçon) 
Incluant exercices d’auto apprentissage, forum 
– Rétribution : 

• année 1 : 1h ETD = 2h ETD  
• année 2 : 1h ETD = 1h ETD 
• année 3 : 1h ETD = 1h ETD 

Exemple  Année 1 Année 2 Année 3 Total h  

Avec transformation Sans Avec transformation 
 Sans Avec transformation 

 Sans Avec transformation 
 Sans 

6h CM 18 9 9 9 9 9 36 27 

6h TD 12 6 6 6 6 6 24 18 



• Transformation des méthodes pédagogiques (1hCM = 1hTD) 
 

– Attribution à partir de 12h d’enseignement transformées (amphi inversé, 
évaluation par les pairs sur moodle, jeux sérieux, …) 

 Avec 2 transformations simultanées ou cours en anglais 
 
– Rétribution par groupe de 40 étudiants : 

• année 1 : 12h ETD = 16hETD 
• année 2 : 12h ETD = 16hETD 
• année 3 : 12h ETD = 16hETD 

 

4.1 Référentiel équivalences horaires –  
Pratiques pédagogiques innovantes 



• Mise en place d’une formation par alternance  
– Attribution : lancement, ajustement maquette, y compris FTLV 
– Rétribution : 12h EDT 1 seule fois 

 
• Accompagnement pédagogique des EEC (hors PAST) par des 

EEC compagnons 
– Rétribution : 12h ETD par compagnon 
 
 
POUR VOTE 

4.1 Référentiel équivalences horaires –  
Pratiques pédagogiques innovantes 
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4.2 Primes d’administration et pour charges administratives 
2017-2018 

Présentation par M. LE GALL, Vice-président du Conseil d’administration 
Adoptées par le comité technique du 23 novembre 2017 (10 votants : 7 pour et 
3 abstentions) 
 

- Primes d’administration (pour information) 
 

- Légère réévaluation réglementaire (montants fixés par arrêté indexés sur la valeur du point 
d’indice de la fonction publique). 

- Primes pour charges administratives (POUR VOTE) 
 

- Légère réévaluation réglementaire (montants indexés sur la valeur du point d’indice de la 
fonction publique et le taux des heures complémentaires). 

 

- Ajout d’une nouvelle PCA (24 HTD) : Référent intégrité scientifique.  
 

Coût des revalorisations réglementaires par rapport à 2017 
 

+ 13 017 € (coût chargé) 
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4.3 Primes BIATSS année 2018 
 

Présentation par Mme HOCQUET, Vice-présidente Egalité, Ressources Humaines et Politique 
Sociale 
Avis défavorables à l’unanimité du comité technique du 28 novembre 2017 et du 07 décembre 2017 
 

a) Principes pour la transition vers l’IFSE 
 

1- Transition réalisée à moyens constants : l’établissement ne perçoit aucune dotation supplémentaire pour le passage au RIFSEEP. 
 

2- Garantie indemnitaire individuelle : l’IFSE servie aux agents lors du passage au RIFSEEP doit garantir le maintien du montant 
indemnitaire brut antérieur (art.6 décret). 
 

3- Opportunité pour : 
- Transparence : rendre les régimes indemnitaires plus homogènes et plus transparents (facilité par l’existence d’une seule prime à 

présent). 
- Egalité de traitement : procéder à quelques ajustements, corrections, ou rééquilibrages (une même indemnité pour une même 

fonction). 
- Simplification : simplifier la gestion et l’attribution des primes (une seule prime et une seule réglementation à présent). 
 

4- Information des agents : Chaque agent recevra une information écrite individuelle précisant le montant de son IFSE par rapport aux 
anciennes primes et indemnités qu’il percevait avant. 

 

5- La séparation, dans l’IFSE versée, de ce qui relève : 
-de l’indemnité de base versée à tous les agents => part principale   
-de l’indemnité spécifique liée à des fonctions particulières => part spécifique  
-de compléments de rémunérations divers => part complémentaire 
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4.3 Primes BIATSS année 2018 
 

Anciennes primes et indemnités supprimées IFSE - Indemnité de Fonctions, de 
Sujétions et d’Expertise 

Tableaux correspondants 

■ Prime de fonction et de résultat (PFR) 
■ Prime de participation à la recherche scientifique (PPRS) 
■ Indemnité d’Administration et de technicité (IAT) 
■ Indemnités pour travaux supplémentaires (IFTS) 
■ Indemnité spéciale allouée aux conservateurs des bibliothèques (ISCB) 
■ Prime de technicité forfaitaire en faveur de certains personnels de bibliothèque 
(PTF) 
■ Indemnité de sujétion spéciale en faveur des personnels de magasinage spécialisé 
des bibliothèques (ISS) 

IFSE - part principale Tableau 1a (catégories A) 

Tableau 1b (catégories B et C) 

 

■ Nouvelle bonification indiciaire (NBI) (exception : reste selon les textes potentiellement 
cumulable avec IFSE) 
■ Complément de rémunération (CR) 
■ Prime de fonctions informatiques (PFI) 

 

IFSE - part spécifique Tableau 2 

■ Indemnité pour travaux dangereux, insalubres et salissants (ITDIS) 
■ Indemnité de chaussure et petit équipement (ICPE) 
■ Indemnité de responsabilité des régisseurs d’avances et de recettes (IRRAR) IFSE – part complémentaire Tableau 3 

b) Schéma de bascule des anciennes primes et indemnités vers l’IFSE 

Tableau 1c (filière bibliothèque) dans 
l’attente de publication des arrêtés RIFSEEP 
des corps de cette filière 
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4.3 Primes BIATSS année 2018 
 

 IFSE part PRINCIPALE (catégorie A)  Tableau 1a 
 

 Une même indemnité de fonction pour tous les directeurs.trices de services de composantes, communs et 
centraux quel que soit leur corps de catégorie A d’appartenance (classement dans le groupe 1 de chaque 
corps). Prise en compte de leur rôle important dans la démarche globale de prévention. 

 Une même indemnité de fonction pour les directeurs.trices adjoints.es de services communs ou centraux 
quel que soit leur corps de catégorie A d’appartenance (classement dans le groupe 2 de chaque corps). 

 Le reste sans changement par rapport à 2017. 
 

 IFSE part PRINCIPALE (catégorie B et C)  Tableau 1b 
 

 Sans changement par rapport à 2017 
 

 Primes BIATSS filière BIBLIOTHEQUE Tableau 1c 
 

 Sans changement par rapport à 2017 (sauf alignement directeur.trice SCDA sur les autres 
directeurs.trices). 

 Tableau indemnitaire nécessaire suite au retard dans la publication des textes réglementaires (arrêtés 
d’adhésion au RIFSEEP des corps de la filière bibliothèque non parus à ce jour). 
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4.3 Primes BIATSS année 2018 
 

 IFSE part SPECIFIQUE  Tableau 2 
 
 Conversion en une partie spécifique de l’IFSE des anciennes NBI, compléments de rémunérations et primes 

de fonctions informatiques. 
 Les fonctions spécifiques identifiées dans le tableau 2 sont celles répertoriées dans les tableaux NBI, 

Compléments de rémunération, et primes informatiques des années précédentes. 
 Constitution de groupes indemnitaire cohérents (chef de services administratif, responsable d’équipement 

scientifique, assistant.e de direction, etc…). 
 Valorisation indemnitaire brute générant une amélioration du montant indemnitaire net mensuel comprise 

entre 8,89 € et 27,94 € selon la situation antérieure (NBI ou CR). 
 Valorisation du rôle des assistants de prévention : attribution d’une IFSE spécifique de 100 € bruts 

mensuels pour une soixantaine d’agents nommés assistants de prévention. 
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4.3 Primes BIATSS année 2018 

 IFSE part COMPLEMENTAIRE  Tableau 3 
 
 Reconduction en "format" IFSE des anciennes indemnités de régie, chaussures, travaux dangereux et 

insalubres, équipiers incendie qui seront soclées en 2018 dans l’indemnitaire des agents concernés. 
 Ajout d’IFSE complémentaires relatives aux SUJETIONS, REMPLACEMENTS et ASTREINTES pour 

accompagner la continuité de service et attribuables, après service fait, aux agents concernés. Type d’IFSE 
non soclé dans l’indemnitaire de l’agent car dépendant de la réalisation d’un service particulier. 

 
Coût de cette transition vers l’IFSE et des valorisations qui 
l’accompagnent 
 
- Coût maîtrisé de 81 067 € dont 75 600 € (coût chargé) pour l’attribution d’une IFSE spécifique 
pour une soixantaine d’assistants de prévention. 

 

POUR VOTE 
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4.4 Concours réservés Sauvadet 2018 

Présentation par Mme HOCQUET, Vice-présidente Egalité, Ressources Humaines 
et Politique Sociale 
Adoptés à l’unanimité par le comité technique du 23 novembre 2017 (10 votants : 10 pour) 
 

BILAN 2017 des concours et examens professionnels réservés Sauvadet 
 
29 concours réservés ouverts en 2017 
 
 Catégorie C (19 concours) :  

 14 admis 
 3 non admis 
 2 renonciations (1 définitive, 1 temporaire) 

 
 Catégorie B (9 concours):  

 8 admis 
 1 non admis 

 
 Catégorie A (1 concours) :  

 1 admis 
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4.4 Concours réservés Sauvadet 2018 

CONCOURS RESERVES SAUVADET - BILAN 2017 
ADMIS 

Corps BAP Emploi-type Affectation Nombre 
ASI G Gestionnaire logistique DPI 1 

Total Catégorie A 1 

TECH J Gestion administrative 

UFR LLSH 1 
UFR Santé - Pharma 1 

UFR Sciences 1 
ISTIA 1 
DEVE 1 

DI 3 
Total Catégorie B 8 

ATRF G Opérateur.trice de maintenance UFR LLSH 1 
UFR Sciences 1 

ATRF A Préparateur.trice en anatomie UFR Santé - Médecine 1 
ATRF C Adjoint.e technique en instrumentation, expérimentation et mesure UFR Sciences 1 
ATRF G Opérateur.trice logistique ESTHUA 1 

ATRF J Gestion administrative 

UFR Santé - Médecine 1 
IUT 2 
DFC 2 
DCI 1 
DDN 1 
DAF 1 
DPI 1 

Total Catégorie C 14 
TOTAL CANDIDATS ADMIS 23 

NON ADMIS 
Corps BAP Emploi-type Affectation Nombre 
TECH J Gestion administrative UFR Sciences 1 

Total Catégorie B 1 
ATRF A Préparateur.rice en biologie UFR Santé - Pharma 1 

ATRF J Gestion administrative SUMPPS 1 
IUT 1 

Total Catégorie C 3 
TOTAL CANDIDATS NON ADMIS 4 

PAS DE CANDIDAT SUR LE POSTE OUVERT AU CONCOURS 
Corps BAP Emploi-type Affectation Nombre 

ATRF J Gestion administrative DI 1 
DAF 1 

TOTAL 2 
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4.4 Concours réservés Sauvadet 2018 

 
PROSPECTIVE 2018 des concours et examens professionnels réservés 

Sauvadet 
 
 
 28 concours réservés ouverts en 2018 
 
 Catégorie C : 4 concours 

 
 Catégorie B : 2 concours 
 
 Catégorie A : 22 concours 
 
POUR VOTE 
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4.4 Concours réservés Sauvadet 2018 

CONCOURS RESERVES SAUVADET - PREVISIONS 2018 (sous réserve de soutenabilité financière) 

Catégorie eq CORPS-
GRADE BAP Code Referens 

III Emploi-type Affectation Nombre 

A IGR J J1C45 Responsable de l'Administration et du pilotage DPE 1 
A IGE A A1D47 Ingénieur.e en environnements géo-naturels et anthropisés UFR SCIENCES 1 

A IGE A A1A41 Ingénieur.e en analyse de données biologiques UFR Santé - Médecine 1 

A IGE A A1B44 Ingénieur.e de recherche en biologie animale UFR Santé - Médecine 1 

A IGE A A1A42 Ingénieur.e biologique en plateforme scientifique UFR Santé - Médecine 1 

A IGE A A1A43 Ingénieur.e biologique en laboratoire UFR Santé - Médecine 2 

A IGE A A2A43 Ingénieur.e en techniques biologiques 
UFR SCIENCES 2 

UFR Santé - Médecine 2 

A IGE E E2B44 Administrateur.rice de bases de données / intégrateur d'applications DDN 1 

A IGE E E2B43 Administrateur.rice systèmes et réseaux DDN 1 

A IGE J J2A41 Chargé.e d'animation et d'ingénierie en formation tout 
au long de la vie UFR ESTHUA 1 

A IGE J J2C47 Chargé.e du contrôle de gestion, d'études et d'évaluation DPE 2 

A IGE E E2B44 Administrateur.rice de bases de données / intégrateur d'applications DDN 1 

A IGE J J2B43 Chargé.e du partenariat et de la valorisation de la recherche DRIED 1 

A IGE  D D2A41 Ingénieur.e d'études en production, traitement, analyse de données et enquêtes UFR DROIT 1 

A ASI A J3D46 Assistant.e de service social (ESPT) SUMPPS 1 

A ASI J J3C44 Assistant.e en gestion administrative 
UFR SCIENCES 1 

LLSH 1 
Total Catégorie A 22 

B TECH J J4C42 Technicien.ne en gestion administrative DRIED 1 
B TECH J J5X41 Technicien.ne en gestion administrative UFR SCIENCES 1 

Total Catégorie B 2 

C ATRF A A5A41 Préparateur.rice en biologie UFR SANTE 
(dpt Pharmacie) 1 

C ATRF J J5X41 Adjoint.e  en gestion administrative 
DI 1 
IUT 1 

SUMPPS 1 
Total Catégorie C 4 

TOTAL 28 
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5. Recherche 

5.1 Avenant à la Convention de Coopération Horizontale CCH avec la SATT 
Ouest Valorisation – VOTE 

5.2 PEDR 2018 – VOTE 
5.3 Financements FEDER - VOTES 

Université d’Angers 48 
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5.1 Avenant CCH SATT Ouest Valorisation 

La convention initiale, adoptée lors du conseil d’administration du 24 
avril 2014 (CA025-2014) prend fin le 18 janvier 2018.  
L’avenant, proposé dans l’attente d’une révision plus complète de la 
CCH qui aura lieu dans le courant de l’année, porte sur : 
• la prorogation de la convention pour une durée d’1 an,  
• la subrogation de l’UNAM et de l’UEB en UBL,  
• l’intégration d’une définition de la recherche clinique pour permettre 

aux CHU qui le souhaitent de rejoindre la CCH dès 2018. 
 
POUR VOTE 
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5.2 PEDR 2018 

La commission recherche a adopté à l’unanimité les critères d’attribution 
de la PEDR 2018 lors de sa séance du 20 novembre 2017. 
- Critères de sélection 2018 : 

• Candidats classés « A » : la prime devrait être accordée (20%) 
• Candidats classés « B » : la prime pourrait être accordée (30%) 
• Candidats classés « C » : la prime ne devrait pas être accordée (50%) 

- Montant des primes 2018 : 
• Tous les PR et MCF retenus avec la note globale « A » : 6 000€ par an 
• Tous les PR et MCF retenus avec la note globale « B » : 4 000€ par an 

- Evaluation par le Conseil National des Universités (CNU) 
- Enveloppe budgétaire : 140 000€  

 
POUR VOTE 
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5.3 Financements FEDER 

- RFI Objectif végétal (avenant 2ème tranche) 
- RFI Angers TourismLab (avenant 2ème tranche) 
- Projet Fil’Innov (demande de financement) 
- Projet SAMOA (demande de financement) 
- Projet Connect Talent-PREMMI (demande de 
financement) 

 
POUR VOTE 
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6. Affaires générales et 
statutaires 

6.1 Modification du règlement intérieur : création Commission Vie de 
l’Etablissement (CVEt) – VOTE 

6.2 Ordre de mission permanent du Président - VOTE 
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6.1 Création de la CVEt 

Présentation par M. MORICE, Vice-président Culture, Initiatives et 
Communication 
Adoptée à l’unanimité par la commission des statuts du 28 novembre 2017 
 

• La Commission culturelle et la Commission de la vie étudiante sont remplacées par la Commission 
Vie de l’établissement. La CoPe intégrera le groupe de travail « vie des personnels » 

• Objectif : mutualiser au sein d’une même commission les actions menées aujourd’hui par trois 
commissions 

• Cela permettra également de favoriser une vision d’ensemble destinée à simplifier la réflexion  
• Compétence générale : domaines culturel, sportif, d'action de bénévolat, d'aide à la vie étudiante, 

d'animation des campus, d'animation interne ou toute autre initiative collective des étudiants 
et/ou des personnels 

• La CVEt aura la charge de la gestion du FSDIE sous le contrôle de la CFVU 
• Composition : 

 Présidée par le/la Vice-Président-e Culture, Initiatives et Communication 
 20 membres – Recherche d’un équilibre entre les représentants du personnel enseignant, 

du personnel BIATSS et des étudiants 
POUR VOTE 
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6.2 Ordre de mission permanent  

Université d’Angers 54 

Avec frais de déplacement 
 
Vu la délibération du Conseil d’administration en date du 15 février 2016 portant élection du Président de 
l'Université d'Angers ; 
Vu la délibération n° X du Conseil d’administration du 14 décembre 2017. 
 
 
Monsieur Christian ROBLEDO, 
 
Est prié de se rendre, toutes destinations, françaises et étrangères 
 
Du 01/01/2018 au 31/12/2018 
 
Pour déplacements professionnels 
 
 
Moyens de transports utilisés : 
 
Transport aérien 
Chemin de fer 
Véhicule administratif 
Véhicule personnel 

POUR VOTE 
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7. Enseignement et vie 
étudiante 

Présentation par Mme MALLET, VP Formation et Vie Universitaire 
 

7.1 Capacités d’accueil 2018 en L1 et DUT – VOTE 
7.2 Conventions – VOTES 

7.3 Création LP Animation sociale – VOTE 
7.4 Répartition FSDIE 2018 - VOTE 
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7.1 Capacités d’accueil 2018 en L1 et DUT 

Approuvées par la CFVU du 13 décembre 2017 (22 votants : 14 
pour, 7 contre et 1 abstention) 

 

Globalement: 
capacité d’accueil (primo-entrants / réo externes) + réo internes en très légère 
hausse 
 4 161 places en 2017 => 4 240 places en 2018 
 
Fin novembre 2017,   
4 165 étudiants inscrits en L1 dont 3 400 primo-entrants / réo externes  
            765 redoublants / réo internes 

 
POUR VOTE 
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Quelles formations ? Nombre de 
places en moins 

Raisons 

LEA - 43 l'augmentation des effectifs acceptés les années précédentes ne permet plus 
d'accueillir autant d'étudiants avec les moyens humains et matériels actuels.  LLCER Anglais - 60 

LLCER Espagnol - 20 

Psychologie - 78 l'augmentation des effectifs acceptés les années précédentes ne permet plus 
d'accueillir autant d'étudiants avec les moyens humains et matériels actuels. Il 
y a aussi une poursuite d'étude des étudiants PluriPass en S2, S3 et S4 

Histoire - 10 en raison de l'ouverture de la double licence lettres/histoire (bascule 
d'effectifs) + 27 en tout 

Lettres - 15 en raison de l'ouverture de la double licence lettres/histoire (bascule 
d'effectifs) + 15 en tout 

Total - 226 

7.1 Capacités d’accueil 2018 en L1 et DUT 



Quelles formations ? Nombre de places en plus 

LLCER Anglais-Allemand + 19 

Economie-Gestion + 46 

Droit Angers + 10  

+ 51 places en Droit Droit Cholet + 29 

Double Lic Droit-Histoire + 12 

Histoire Cholet + 7 + 27 places en histoire, + 15 places en Lettres 

Double Lic Lettres-Histoire + 30 

Sciences Sociales Angers + 25   

Sciences sociales Cholet + 15 

Sciences sociales Saumur + 12 

Remise à niveau scientifique + 40 

CMI BSV + 10 

PluriPASS + 50 

Total + 305 + 79 places 

7.1 Capacités d’accueil 2018 en L1 et DUT 
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7.1 Capacités d’accueil en L1 et DUT 
SIMULATION DES MAQUETTES PEDAGOGIQUES AVEC LES EFFECTIFS ETUDIANTS 2017 : 

ESTIMATION DE L'AUGMENTATION DES CHARGES D'ENSEIGNEMENT SUR LA RENTREE 2017 

  Soutenabilité financière Soutenabilité ajustée 

  Effectifs prévisionnels Charges soutenabilité financière Effectifs 2017* Charges d'enseignement ajustées Commentaires 

  L1 Psychologie 340 2920 411 3316 2 groupes TD en plus 

  L1 Géographie Aménagement 45 548 69 830 1 groupe TD en plus, 1 groupe TP en plus 

  L1 Portail MPCIE 271 4179 312 4948 2 groupes TP en plus 

  L1 portail SVT 340 4521 386 4974 1 groupe TD en plus; 2 groupes TP en plus 

  L1 Tourisme, hôtellerie, restauration, événementiel 150 2480 224 4336 2 groupes TD en plus 

TOTAL 1 146 14 648 1 402 18 404 
*Données Apogée interogées au 28/11/17 

3756H de plus non prévues dans la soutenabilité financière sur 2017/2018 

ESTIMATION DE L'AUGMENTATION DES CHARGES D'ENSEIGNEMENT SUR LA RENTREE 2018 

    

  Soutenabilité financière Soutenabilité ajustée 

    Effectifs prévisionnels Charges soutenabilité financière Attendu Rentrée 2018 Charges d'enseignement ajustées Commentaires 

  L1 Géographie Aménagement 45 548 
80 

48 
1 groupe TP en plus, augmentation de 282H déjà absorbée 
sur 2017/2018 

L1 SEG 400 2 721 460 3213 2 groupes TD en plus 
L1 Droit Cholet 90 819 135 1139 2 groupes TD en plus 
L1 Culture, patrimoine et tourisme 20 992 60 2080 2 groupes TD en plus 

L1 Tourisme sportif, équestre et d'aventure 40 944 60 1328 1 groupe TD en plus 

TOTAL  550 5 476 715 7 808 

2332,2 H de plus non prévues dans la soutenabilité financière sur 2018/2019 
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7.2 Conventions 

Approuvées par la CFVU du 13 décembre 2017 (22 votants : 22 pour) 
 
o UFR ESTHUA, Tourisme et Culture : 
- Convention avec l’Université des Antilles (Master 2 Tourisme parcours 

Aménagement touristique et développement des destinations option 
Valorisation économique et touristique du patrimoine des Caraïbes) pour 
vote 

- Convention de partenariat avec la Chambre de Commerce et d’Industrie 
du Maine et Loire (Licence Sciences sociales parcours Tourisme, hôtellerie, 
restauration, évènementiel option Gastronomie et tourisme et LP Métiers 
des arts culinaires et des arts de la table) reportée 

- Convention de partenariat avec le Groupe ESC La Rochelle (Licence 
Sciences sociales parcours Tourisme, hôtellerie, restauration, 
évènementiel et Master Tourisme parcours Tourisme, hôtellerie, 
restauration, évènementiel) reportée 
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7.2 Conventions 

o Faculté de Droit, d’Economie et de Gestion : 
- Convention avec l’Institut de Formation des Cadres en Santé 

(Master Management et administration des entreprises parcours 
Santé) pour vote 

- Convention avec le Centre de Formation de la Profession Bancaire 
(LP Assurance, banque, finance: Chargé de clientèle) pour vote 

- Convention Double Diplôme avec l’Université de St Pétersbourg 
(Master Management et commerce international) pour vote 

 
o Convention cadre de collaboration avec Agrocampus Ouest pour 

vote 
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7.2 Conventions 

o Faculté des Lettres, Langues et Sciences Humaines : 
- Convention de co-accréditation avec Agrocampus Ouest (Master 

Géographie, aménagement, environnement et développement) 
pour vote 

- Convention de co-accréditation avec l’Université Bretagne 
Occidentale (Master Psychologie clinique, psychopathologie et 
psychologie de la santé) pour vote 

- Convention de co-accréditation avec l’Université de Rennes 2 
(Master Psychologie de l’éducation et de la formation) pour vote 

- Convention de co-accréditation avec Le Mans Université (Master 
Didactique des langues) pour vote 

- Convention de co-accréditation avec Le Mans Université (Master 
Arts, lettres et civilisations) pour vote 
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7.2 Conventions 

o Faculté des Sciences : 
- Convention de co-accréditation avec l’Université de Rennes 1 (Master Bio 

géosciences) pour vote 
- Convention de co-accréditation avec Le Mans Université (Master physique 

appliquée et ingénierie physique) pour vote 
- Convention de co-accréditation avec Le Mans Université (Master 

Toxicologie et écotoxicologie) pour vote 
- Convention de partenariat avec l’Université de Nantes (Master 

Mathématiques et applications) pour vote 
- Convention de partenariat avec le lycée Le Fresne à Angers (LP Gestion 

des organisations agricoles et agroalimentaires) pour vote 
- Convention de partenariat avec le lycée Jean Moulin à Angers (LP Maîtrise 

de l’énergie, de l’électricité et développement durable) pour vote 
- Convention de partenariat avec l’Université de Nantes (Master Sciences 

de la Terre et des planètes, environnement) pour vote 
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7.3 Création LP Métiers de l’animation 
sociale 

Approuvée par la CFVU du 13 décembre 2017 (22 votants : 22 pour) 

 
Création de la LP Métiers de l’animation sociale, socio-
éducative et socioculturelle (UFR ESTHUA Tourisme et 
culture) 
 
POUR VOTE 
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7.4 Répartition FSDIE 2018 

  Délibération CA060-2017 Proposition 2018 

  Montant % Montant % 

Initiative Etudiant 
(gestion DCI) 

107 570 € 43 107 570 € 43 

SUAPS 
26 900 € 10.8 26 900 € 10.8 

Espace culturel (gestion 
DCI) 37 650 € 15 37 650 € 15 

Aide mobilité (DI) 
50 000 € 20 50 000 € 20 

Volet social (SUMPPS) 
18 869 € 7.6 18 869 € 7.6 

Astrolabe (gestion DCI) 
9 011 € 3.6 9 011 € 3.6 

  250 000 € 100 250 000 € 100 
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8. Décisions prises par 
délégation du CA au 

Président 
POUR INFORMATION 
 
Le président rend compte, dans les meilleurs délais, au 
conseil d’administration des décisions prises en vertu de sa 
délégation (article L712-3 du code de l’Education) 
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